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Séance 1 : L’évolution des espaces agricoles et industriels 

 

  La France est la 5
e
 puissance économique mondiale. Le système productif français est en profonde 

mutation dans le cadre de la mondialisation économique à laquelle il doit s'adapter. La France est 

aujourd'hui le premier pays producteur et exportateur d'Europe pour les produits agricoles et 

agroalimentaires. La part du PIB et de l'emploi dans l'industrie est en constante diminution. Le secteur 

tertiaire occupe plus des 2/3 de la population active. Les villes et en particulier les métropoles sont les 

centres décisionnels principaux. 

Comment l’espace productif et décisionnel s’adapte-t-il à la mondialisation ? 

 

Doc 1 : L’espace agricole (voir blog) 

 

1) Quels sont les types d’activités agricoles qui dominent l’espace français ? 

ü Les types d’activités agricoles qui dominent l’espace français sont les grandes cultures céréalières (Bassin 

parisien, Bassin aquitain), l’élevage (montagnes : Alpes, Pyrénées, Massif central, Jura, Vosges) et la polyculture 

(Bretagne, vallée du Rhône, vallée de la Garonne).  

ü Par ailleurs, plus émiettées sur le territoire national mais non moins importantes pour les plus-values qu’elles 

génèrent, les régions viticoles (Languedoc, Bordelais, Bourgogne, Champagne, Alsace, Provence, vallée de la 

Loire) occupent une place non négligeable, comme les espaces dédiés au maraîchage et à l’horticulture. 

 

2) Où sont situées les régions de maraichage et d’horticulture ? Pourquoi ? 

ü Celles-ci sont situées plutôt dans le Sud de la France (Hyères) ou dans les périphéries des grandes 

agglomérations. Ces espaces de l’agriculture périurbaine sont destinés à alimenter les marchés locaux. 

 

3) Quels sont les facteurs de dynamisme de l’agriculture française ? 

ü Les facteurs de dynamisme de l’agriculture française sont d’abord ceux qui concernent les aspects politiques. La 

commission de Bruxelles, par ses aides, contribue à aider les secteurs agricoles en difficulté et à aménager 

certains terroirs.  

ü Par ailleurs, les systèmes de production dépendent des marchés de distribution régionaux qui sont bien répartis 

sur le territoire. Parmi eux, la plate-forme de Rungis, au sud de Paris, est le grand pôle de redistribution des 

produits agricoles et agroalimentaires. Rouen est le grand port d’exportation des céréales et Reims est le point 

de départ d’un produit extrêmement prisé à l’étranger : le champagne. 

 

4) En quoi l’espace agricole français est-il bien intégré à l’espace européen et mondial ? 

ü L’espace agricole français est bien intégré à l’espace européen et mondial comme les montrent les flèches qui 

figurent les flux de marchandises importées et exportées. Les principaux produits vendus (vins, céréales, produits 

d’élevage) le sont vers l’UE et le monde. En provenance d’Espagne et d’Italie, notre pays importe des fruits, des 

légumes et du vin. 

 

 

Doc 2 : L’espace industriel français (voir blog) 

 

1) Quelles sont les régions industrielles les plus dynamiques ? 

ü Les principales régions industrielles dynamiques sont Paris et l’Île-de-France, la région Rhône-Alpes et 

le couloir rhodanien, l’Alsace ainsi que les littoraux atlantique et méditerranéen. 
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2) Quels sont les principaux facteurs de localisation de l'industrie française ? 

ü Les principaux facteurs de localisation de l’industrie sont les villes et principalement les métropoles. 

Celles-ci sont non seulement des lieux de production (dans les périphéries), mais elles accueillent 

souvent dans leurs centres les sièges sociaux des entreprises.  

ü Le second facteur de localisation est la desserte de transports, très importante aujourd’hui pour 

l’acheminement des matières premières et des produits finis. Cela tend à favoriser certaines zones 

attractives, les littoraux (avec les zones industrialo-portuaires) et Paris, Lyon, l’Ouest et le Sud. 

 

3) Où sont situées les principales technopoles ? 

ü Les principales technopoles françaises forment un arc qui part du Nord-Est (Metz-Nancy) descend vers 

le Sud (Lyon, Grenoble, Nice) et remonte vers le Sud-Ouest et l’Ouest (Montpellier, Toulouse, 

Bordeaux, Nantes, Rennes et Lille). 

 

4) En quoi l'espace industriel français est-il bien intégré à l'Union européenne et au monde ? 

ü L’espace industriel français est bien intégré à l’Union européenne et au monde par le biais des produits 

importés et exportés, mais aussi des flux d’investissements directs étrangers (IDE) en provenance de 

certains pays d’Europe (Allemagne) d’Asie et des États-Unis. 

 

À retenir  : 

 La modernisation et la mondialisation des espaces agricoles : 

V La France est une grande puissance agricole. Elle fournit près du 1/4 de la production européenne. La France 

est ainsi classée au 2
e
 rang des puissances mondiales pour l'exportation de produits agricoles. Depuis 1945, 

l'agriculture s'est profondément transformée sous l'impulsion de l'État, puis de la PAC à l'échelle de l'Union 

européenne. 

V La modernisation de l'agriculture française a bouleversé le monde rural : la baisse du nombre des agriculteurs 

(3 % - hors secteur de la pêche - de la population active, 27 % en 1955) s'est accompagnée d'une diminution de 

celui des exploitations et d'une augmentation de leur taille moyenne (51 hectares). La mécanisation et 

l'utilisation d'engrais chimiques ont entraîné une hausse des rendements et de la productivité. 

V Les systèmes de cultures se sont spécialisés : céréales dans le Bassin parisien, viticulture et cultures 

maraîchères et fruitières dans le sud du pays, en Champagne et Alsace. Le reste de la SAU est dédié surtout à 

l'élevage. Le modèle de l'agriculture productiviste est aujourd'hui remis en cause (OGM, pollution par les 

engrais). Une agriculture biologique et raisonnée veille au respect de l'environnement. 

 

Les mutations de l'espace industriel : 

V La France est la 5
e
 puissance industrielle mondiale et la 2

e
 de l'Union européenne. L'insertion dans la 

mondialisation a entraîné de profondes transformations du système productif : la désindustrialisation a touché 

surtout des secteurs traditionnels comme la sidérurgie, la métallurgie et le textile, localisés dans le Nord et 

l'Est. D'autres secteurs (électroménager, jouets) ont subi des délocalisations.  

V Certaines vieilles régions industrielles ont réussi à se reconvertir grâce à l'implantation d'usines automobiles 

(Toyota dans le Nord, Smart en Lorraine). 

V Les entreprises industrielles d'aujourd'hui recherchent surtout les facilités de communication, de transport et la 

proximité des services. Les métropoles  bien connectées au reste du territoire, deviennent les nouveaux espaces 

industriels. Toutes les grandes métropoles françaises possèdent un technopôle à leur périphérie. 

V Les sud français sont devenus des espaces dynamiques et attractifs pour l'industrie. Par exemple, Toulouse est 

une technopole qui accueille de grands groupes industriels dans l'aérospatiale. Depuis 2005, pour relancer 

l'attractivité du territoire français et de ses régions, l'État a favorisé la naissance de pôles de compétitivité. 

 
PAC (Politique agricole commune) : ensemble des subventions et des aides qui vise à moderniser le secteur pour augmenter la production et le 

revenu des agriculteurs. 

Système productif : ensemble des activités de production de biens et de services regroupant les secteurs primaire, secondaire et tertiaire. 

Technopôle (un) : parc technologique réunissant activités de formation, de recherche et industries de haute technologie, situé à proximité d'une 

grande ville.  

Technopole (une): ville spécialisée dans les activités de hautes technologies. 

 


